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Service Connaissance Etudes et Prospective
 

     
 

Direction départementale des territoires

PRÉFET DE L'AIN

ATTESTATION PRÉFECTORALE D’UN AVIS TACITE   :

Le Préfet de l'Ain, atteste que :

Le 15 décembre 2016 a été reçue au secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial
de l'Ain, la demande d'avis présentée par la Société Immobilière Européenne des Mousquetaires, transmise par
la mairie de Chazey-Bons, concernant :

1. l'extension de la surface de vente  d'un magasin "Intermarché" de 340 m² portant sa surface totale de
vente à 2425 m², 

2. la création d'un drive "Intermarché composé de 2 pistes, d'une surface de 96 m²,

3. la reconstruction d'un magasin "Bricomarché" (après démolition du bâtiment existant), avec extension de
la surface de vente demandée de 1490 m², portant sa surface de vente totale à 4110 m².

(le récapitulatif des surfaces autorisées est annexé à la présente attestation).

Conformément à l’article L. 752-14 du code de commerce, en l’absence d'avis de la commission d’aménagement
commercial de l'Ain, dans le délai de deux mois à compter de la réception de cette demande, l’avis sollicité par la
Société Immobilière Européenne des Mousquetaires, a été tacitement réputé favorable le 15 février 2017.

Pour le préfet,
Par subdélégation du directeur 
départemental des territoires,

La cheffe de service,
signé

Florence MARTIGNONI

Référence : 17/2016
Vos réf. :  

Affaire suivie par : Karine Allory
ddt-cdac@ain.gouv.fr
tél. 04 74 45 62 27 - fax 04 74 45 24 48

Objet : Demande d'aménagement commercial 
BRICOMARCHE et INTERMARCHE à Chazey-Bons.

Bourg-en-Bresse, le 15 février 2017

Direction départementale des territoires - 23 rue Bourgmayer CS 90410 - 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX
téléphone : 04 74 45 62 37 télécopie : 04 74 45 24 48
  Accueil du public  8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

www.ain.gouv.fr
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Récapitulatif des surfaces autorisées au 15 février 2017

Intermarché:

Surface totale de vente 2425 m²

Drive (2 pistes) 96 m² 
(dont 54 m² bâtis et 42 m² non bâtis)

Total 2521 m²

Bricomarché     :

Surface de vente intérieure 1800 m²

Surface de vente extérieure 800 m²
(dont 440 m² sous auvent)

Bâtidrive 1510 m²
(dont 945 m² sous auvent)

Total 4110 m²

2/2

01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain - 01-2017-02-15-001 - CDAC - accord tacite  - Bricomarché et Intermarché à Chazey-Bons 5



01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain

01-2017-02-16-004

CDAC - décision tacite - extension Bricomarché La Boisse

01_DDT_Direction départementale des territoires de l?Ain - 01-2017-02-16-004 - CDAC - décision tacite - extension Bricomarché La Boisse 6



Service Connaissance Etudes et Prospective
 

     
 

Direction départementale des territoires

PRÉFET DE L'AIN

ATTESTATION PRÉFECTORALE D’UNE DECISION TACITE     :

Le Préfet de l'Ain, atteste que :

Le 16 décembre 2016 a été reçue au secrétariat de la commission départementale d’aménagement commercial
de l'Ain, la demande d'avis présentée par la SAS GALBOIS habilitée par la SCI La Maladière, transmise par la
mairie de La Boisse, concernant l'extension de la surface de vente  d'un magasin "Bricomarché" de 1138 m²
portant sa surface totale de vente à 2238 m², soit 1080 m² de surface intérieure et 1158 m² de surface extérieure.

Conformément à l’article L. 752-14 du code de commerce, en l’absence d'avis de la commission d’aménagement
commercial de l'Ain, dans le délai de deux mois à compter de la réception de cette demande, l’avis sollicité par la
SAS GALBOIS, a été tacitement réputé favorable le 16 février 2017.

Pour le préfet,
Par subdélégation du directeur 
départemental des territoires,

La cheffe de service,
signé

Florence MARTIGNONI

Référence : 15/2016
Vos réf. :  

Affaire suivie par : Karine Allory
ddt-cdac@ain.gouv.fr
tél. 04 74 45 62 27 - fax 04 74 45 24 48

Objet : Demande d'aménagement commercial 
"BRICOMARCHE" à La Boisse

Bourg-en-Bresse, le 16 février 2017

Direction départementale des territoires - 23 rue Bourgmayer CS 90410 - 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX
téléphone : 04 74 45 62 37 télécopie : 04 74 45 24 48
  Accueil du public  8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

www.ain.gouv.fr
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Direccte Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l‘Ain 

34 avenue des Belges – CS 70417 – 01012 Bourg-en-Bresse cedex 
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min) 

www.auvergne-rhône-alpes.direccte.gouv.fr 

PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation 

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 

 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

 

VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 

Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 

 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 

départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 

dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 

 

Association 

 

 

Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 

90A Rue Henri de Boissieu 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

 

42811331000026 8 483,60 € 

TOTAL 8 483,60 € 

 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 

 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 

notifié à l’association Centre Ain Initiative. 

 

          Fait à Bourg-en-Bresse, le 03/08/2016 

 

 

  Le Préfet, 

          Pour le Préfet, 

   La Secrétaire générale, 

 

 
          Caroline GADOU 
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PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation 

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 

 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

 

VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 

Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 

 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 

départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 

dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 

 

Association 

 

 

Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 

90A Rue Henri de Boissieu 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

 

42811331000026 7 500€ 

TOTAL 7 500 € 

 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 

 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 

notifié à l’association Centre Ain Initiative. 

 

          Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/11/2016 

 

 

  Le Préfet, 

          Pour le Préfet, 

   La Secrétaire générale, 

 

 
          Caroline GADOU 

 
 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain -
01-2016-11-15-002 - Arrêté portant déconsignation de crédits de revitalisation 39



01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain

01-2017-01-11-003

Arrêté portant déconsignation de crédits de revitalisation

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain -
01-2017-01-11-003 - Arrêté portant déconsignation de crédits de revitalisation 40
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Unité départementale de l‘Ain 

34 avenue des Belges – CS 70417 – 01012 Bourg-en-Bresse cedex 
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PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation 

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 

 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

 

VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 

Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 

 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 

départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 

dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 

 

Association 

 

 

Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 

90A Rue Henri de Boissieu 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

 

42811331000026 50 000 € 

TOTAL 50 000 € 

 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 

 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 

notifié à l’association Centre Ain Initiative. 

 

          Fait à Bourg-en-Bresse, le 11/01/2017 

 

 

  Le Préfet, 

          Pour le Préfet, 

   La Secrétaire générale, 

 

 
          Caroline GADOU 
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PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation 

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 

 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

 

VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 

Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 

 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 

départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 

dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 

 

Association 

 

 

Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 

90A Rue Henri de Boissieu 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

 

42811331000026 25 000 € 

TOTAL 25 000 € 

 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 

 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 

notifié à l’association Centre Ain Initiative. 

 

          Fait à Bourg-en-Bresse, le 11/01/2017 

 

 

  Le Préfet, 

          Pour le Préfet, 

   La Secrétaire générale, 

 

 
          Caroline GADOU 
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PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation 

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 

 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

 

VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 

Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 

 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 

départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 

dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 

 

Association 

 

 

Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 

90A Rue Henri de Boissieu 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

 

42811331000026 12 500€ 

TOTAL 12 500 € 

 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 

 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 

notifié à l’association Centre Ain Initiative. 

 

          Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/12/2016 

 

 

  Le Préfet, 

          Pour le Préfet, 

   La Secrétaire générale, 

 

 
          Caroline GADOU 
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PRÉFET DE L’AIN 
Direction régionale 
des entreprises, 
de la concurrence, 
de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
Rhône-Alpes 
 
Unité départementale 
de l’Ain 

  
 
 
 
 
 

ARRÊTE PREFECTORAL 
portant déconsignation de crédits de revitalisation 

 
 
VU les articles L. 1233-84 à L. 1233-88 et D. 1233-37 à D. 1233-44 du code du travail, 

 

VU les articles L. 518-17 à L. 518-19 du Code monétaire et financier, 

 

VU la convention portant constitution d’un fonds départemental mutualisé de revitalisation, signée entre l’Etat et l’association 

Centre Ain Initiative le 8 juin 2016, 

 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : La Caisse des Dépôts et Consignations est autorisée à déconsigner du compte n° 2199740 intitulé « Fonds 

départemental de revitalisation de l’Ain » la somme en principal indiquée dans le tableau ci-dessous, au bénéfice de l’association 

dont le nom, adresse et numéro SIRET figurent en regard du montant alloué. 

 

Association 

 

 

Montant 

Nom Adresse N° SIRET 

Centre Ain Initiative Centre des Entrepreneurs 

90A Rue Henri de Boissieu 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

 

42811331000026 50 000€ 

TOTAL 50 000 € 

 
 
Les versements seront effectués par virement, au vu du Relevé d’Identité Bancaire de l’association bénéficiaire. 

 

Article 2 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ain, le directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ain, et 

notifié à l’association Centre Ain Initiative. 

 

          Fait à Bourg-en-Bresse, le 15/12/2016 

 

 

  Le Préfet, 

          Pour le Préfet, 

   La Secrétaire générale, 

 

 
          Caroline GADOU 

 
 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain -
01-2016-12-15-008 - Arrêté portant déconsignation de crédits de revitalisation 47


